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RAPPORT DU CONSEIL DE TUTELLE AU CONSEIL DE SECURITE 

Rapport du Comité de rédaction 

1. A sa 1693e séance, le 28 mai 1992, le Conseil de tutelle a désigné un 
comité de rédaction, composé des représentants de la Chine, de la Fédération 
de Russie, de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, qu'il a chargé de préparer le texte des conclusions et 
recommandations du Conseil de tutelle à sa cinquante-neuvième session, qui 
devront figurer dans son rapport au Conseil de sécurité. 

2. Le Comité de rédaction s'est réuni le 29 mai et a décidé de soumettre a 
l'examen du Conseil de tutalle le projet de conclusions et recommandations 
figurant dans l'annexe au présent rapport. 
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Ànnexe 

CONCLUSIONS ET RECOMMÀNDÀTIONS 

A. Progrès dans le domaine politique 

1. Le Conseil de tutelle rappelle sa résolution 2183 (LIII) du 28 mai 1986 
et les rapports qu'il a présentés ultérieurement au Conseil de sécurité. 

2. Le Conseil de tutelle prend note de la résolution 683 (1990), que le 
Conseil de sécurité a adoptée le 22 décembre 1990 sur la proposition de tous 
les membres du Conseil de tutelle et dans laquelle le Conseil de sécurité a 
jugé que, compte tenu de l'entrée en vigueur des accords définissant le 
nouveau statut des Etats fédérés de Micronésie, des Iles Marshall et des Iles 
Mariannes septentrionales, les objectifs de l'Accord de tutelle QI avaient été 
pleinement réalisés et celui-ci avait cessé d'être applicable à ces entités. 
Le Conseil de sécurité, dans la même résolution, disait espérer que la 
population des Palaos pourrait bientôt mener à terme le processus de libre 
exercice de son droit à l'autodétermination. 

3. Le Conseil de tutelle note la déclaration faite par le Ministre d'Etat 
des Palaos le 26 mai, selon laquelle les dirigeants palaosiens souhaitaient 
mettre fin au plus tôt à l'Accord de tutelle et avaient pour ce faire décidé 
d'entamer une nouvelle série de consultations auprès de l'électorat palaosien 
(T/PV.1691). Le Conseil de tutelle a également pris note de ce que l'Àutorité 
administrante, dans ses déclarations à la cinquante-neuvième session du 
Conseil, avait réaffirmé qu'elle était tout à fait en faveur d'une résolution 
rapide du problème du statut politique futur des Palaos. 

4. Le Conseil de sécurité a déclaré espérer que la population des Palaos 
pourrait bientôt mener à terme le processus de libre exercice de son droit a 
l'autodétermination, et qu'il serait possible de mettre fin à l'Accord de 
tutelle dans un avenir très proche. 

5. Le Conseil de tutelle s'est déclaré satisfait du rapport de la mission de 
visite des nations Unies aux Palaos, Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique, en 1992 (T/1964) qu'il a approuvé dans sa résolution 2195 (LIX) du 
29 mai 1992. 

B. Progrès dans les domaines économique et social 
et dans celui de l'enseignement 

6. Le Conseil de tutelle note que, dans l'exercice de leur droit de 
s'administrer eux-mêmes énoncé à l'Àrticle 76 b de la Charte des 
Nations Unies, les peuples du Territoire ont choisi d'assumer la pleine 
responsabilité de leur administration dàns les domaines économique et social 
et dans celui de l'enseignement. 

7. Le Conseil de tutelle prend note des préoccupations exprimées par les 
autorités palaosiennes concernant l'application du Secretary's Order 
(décret-loi) 3142. Il convient avec la mission de visite des Nations Unies 
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qu'il y a lieu de poursuivre les consultations et de continuer à fournir des 
conseils sur la meilleure manière de respecter les procédures prévues par le 
décret-loi. Il espère également qu'à la longue, la nécessité du décret-loi, 
ou, en tout état de cause, de ses dispositions suspensives, se fera moins 
sentir, et se félicite à cet égard de la déclaration faite au Conseil de 
tutelle par le Secrétaire adjoint à l'intérieur le 27 mai (T/PV.1692). 

8. Le Conseil de tutelle prend note des préoccupations dont le Gouvernement 
et le peuple palaosiens ont fait part à la mission de visite des Nations Unies 
à propos du niveau de développement économique et social du Territoire, ainsi 
que de leur désir de voir la situation s'améliorer dans ces domaines. Il 
pense comme la mission de visite des Nations Unies que les efforts doivent se 
poursuivre, en particulier dans les îles palaosiennes excentrées. En même 
temps, il se félicite des progrès du tourisme et de la pêche, tout en 
soulignant les problèmes liés à la pêche illégale pratiquée dans les eaux 
palaosiennes et en rappelant la nécessité de veiller à ce que le développement 
de l'industrie touristique tienne compte de l'importance du milieu naturel des 
Palaos. Se félicitant également de l'amélioration de la santé publique, il 
espère que ces progrès se poursuivront dans les domaines considérés et dans 
d'autres. Le Conseil de tutelle prend également acte des assurances fournies 
par l'Autorité administrante aux termes desquelles elle s'efforcera, dans la 
mesure du possible, d'aider la population du Territoire à accroître son 
autosuffisance sur le plan économique grâce à un développement économique 
judicieux. 

C. Observations générales 

9. Le Conseil de tutelle note avec satisfaction que l'Autorité administrante 
a donné l'assurance qu'elle continuerait à s'acquitter des responsabilités qui 
lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies et de l'Accord de 
tutelle. 

10. Le Conseil de tutelle prend acte des assurances que continue de donner 
l'Autorité administrante, selon lesquelles les Etats-Unis d'Amérique 
n'envisagent pas d'installer de base militaire aux Palaos. 

~/ Accord de tutelle relatif au Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique (publication des ,Nations Unies, Numéro de vente : 1957.VI.A.l). 




